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ARTICLE 33

Rédiger ainsi l’alinéa 21 : 

« 4° Soit  de  l’existence  d’efforts  sérieux  de  réadaptation  sociale  résultant  de  son
implication  durable  dans  tout  autre  projet  caractérisé  d'insertion  ou  de réinsertion  de nature  à
prévenir les risques de récidive. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de cohérence.


